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Arrêté grand-ducal du 19 avril 1996 approuvant les délibérations des 118 Conseils communaux aux termes
desquelles ceux-ci ont fixé les taux multiplicateurs à appliquer pour l’année d’imposition 1996 en
matière d’impôt foncier et en matière d’impôt commercial sur les bénéfices et capital d’exploitation.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu les délibérations des 118 conseils communaux aux termes desquelles ceux-ci ont fixé les taux multiplicateurs à
appliquer pour l’année d’imposition 1995 en matière d’impôt commercial sur les bénéfices et capital d’exploitation;

Vu la loi du 1er mars 1952 modifiant certaines dispositions relatives aux impôts directs;

Vu la loi du 1er février 1967 modifiant certaines dispositions de la loi sur l’impôt foncier relatives aux taux communaux;

Vu le règlement grand-ducal du 27 juin 1967 déterminant le rapport entre les taux communaux des impôts fonciers
A et B;

Vu l’article 105 de la loi communale du 13 décembre 1988;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont approuvées les délibérations des 118 Conseils communaux aux termes desquelles ceux-ci ont fixé les
taux multiplicateurs à appliquer pour l’année d’imposition 1995 en matière d’impôt foncier et en matière d’impôt
commercial sur les bénéfices et capital d’exploitation tels qu’ils sont repris dans le tableau annexé faisant partie intégrante
du présent arrêté grand-ducal.

Art. 3. Notre Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter

Château de Berg, le 19 avril 1996.
Jean

Taux des impôts communaux pour 1996 (en %)

Impôt Foncier Commercial

Rang Communes A B B1 B2 B3 B4 Abatte-
ment

Date
délib.

Date
délib.

1 BASCHARAGE 200 320 200 100 25.10.1995 250 25.10.1995
2 BASTENDORF 275 275 05.10.1995 300 05.10.1995
3 BEAUFORT 360 360 12.09.1995 270 12.09.1995
4 BECH 260 260 21.09.1995 260 21.09.1995
5 BECKERICH 300 420 300 150 14.12.1995 300 14.12.1995
6 BERDORF 280 375 280 135 26.10.1995 260 26.10.1995
7 BERG (COLMAR) 250 400 250 145 15.11.1995 230 15.11.1995
8 BERTRANGE 245 375 245 115 03.11.1995 250 03.11.1995
9 BETTBORN 400 550 400 200 16.12.1995 300 16.12.1995

10 BETTEMBOURG 250 400 250 145 13.10.1995 270 13.10.1995
11 BETTENDORF 225 225 05.10.1995 225 05.10.1995
12 BETZDORF 300 405 300 145 03.11.1995 250 03.11.1995
13 BISSEN 300 450 300 150 19.10.1995 300 19.10.1995
14 BIWER 300 300 31.10.1995 300 31.10.1995
15 BOEVANGE\A. 350 350 24.10.1995 240 24.10.1995
16 BOULAIDE 300 300 31.10.1995 300 31.10.1995
17 BOURSCHEID 350 350 22.09.1995 240 22.09.1995
18 BOUS 250 400 250 145 07.11.1995 250 07.11.1995
19 BURMERANGE 300 445 300 160 07.12.1995 300 07.12.1995
20 CLEMENCY 245 350 245 120 14.11.1995 300 14.11.1995
21 CLERVAUX 350 350 28.09.1995 300 28.09.1995
22 CONSDORF 275 275 31.10.1995 275 31.10.1995
23 CONSTHUM 400 400 08.11.1995 250 08.11.1995
24 CONTERN 290 400 290 135 07.11.1995 250 07.11.1995
25 DALHEIM 250 360 250 125 06.10.1995 250 06.10.1995
26 DIEKIRCH 280 400 280 145 26.10.1995 250 26.10.1995
27 DIFFERDANGE 200 600 200 19.12.1995 250 19.12.1995
28 DIPPACH 240 370 240 130 01.12.1995 270 01.12.1995
29 DUDELANGE 400 600 400 200 30 24.11.1995 250 24.11.1995
30 ECHTERNACH 260 390 260 130 16.10.1995 250 16.10.1995
31 ELL 275 275 06.10.1995 275 06.10.1995
32 ERMSDORF 250 335 250 120 13.09.1995 225 13.09.1995
33 ERPELDANGE 300 430 300 150 10.11.1995 250 10.11.1995
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Impôt Foncier Commercial

Rang Communes A B B1 B2 B3 B4 Abatte-
ment

Date
délib.

Date
délib.

34 ESCH\ALZETTE 600 900 600 300 27.10.1995 300 27.10.1995
35 ESCH\SURE 350 350 16.10.1995 200 16.10.1995
36 ESCHWEILER 400 400 05.10.1995 300 05.10.1995
37 ETTELBRUCK 280 400 280 145 18.12.1995 250 18.12.1995
38 FEULEN 330 330 06.10.1995 275 06.10.1995
39 FISCHBACH 290 390 290 140 07.11.1995 250 07.11.1995
40 FLAXWEILER 300 300 13.09.1995 300 13.09.1995
41 FOUHREN 250 250 11.10.1995 250 11.10.1995
42 FRISANGE 300 445 300 160 04.10.1995 280 04.10.1995
43 GARNICH 275 375 275 135 09.10.1995 275 09.10.1995
44 GOESDORF 400 400 12.10.1995 250 12.10.1995
45 GREVENMACHER 260 395 260 140 17.10.1995 260 17.10.1995
46 GROSBOUS 300 300 12.10.1995 300 12.10.1995
47 HEFFINGEN 330 450 330 165 19.12.1995 240 19.12.1995
48 HEIDERSCHEID 350 350 31.10.1995 270 31.10.1995
49 HEINERSCHEID 475 475 17.10.1995 300 17.10.1995
50 HESPERANGE 500 750 500 250 08.12.1995 250 08.12.1995
51 HOBSCHEID 300 445 300 160 12.10.1995 300 12.10.1995
52 HOSCHEID 370 370 07.11.1995 275 07.11.1995
53 HOSINGEN 410 550 410 200 06.11.1995 275 28.11.1995
54 JUNGLINSTER 210 300 210 110 17.10.1995 250 17.10.1995
55 KAUTENBACH 340 340 18.10.1995 250 18.10.1995
56 KAYL 340 510 340 170 07.12.1995 275 15.02.1996
57 KEHLEN 225 225 30.01.1996 250 30.01.1996
58 KOERICH 325 450 325 150 17.10.1995 300 17.10.1995
59 KOPSTAL 340 510 340 170 14.09.1995 285 14.09.1995
60 LAC H/SURE 350 350 06.11.1995 300 06.11.1995
61 LAROCHETTE 295 400 295 145 26.10.1995 265 26.10.1995
62 LENNINGEN 235 350 235 115 06.12.1995 250 06.12.1995
63 LEUDELANGE 220 350 220 120 24.11.1995 250 24.11.1995
64 LINTGEN 270 380 270 120 15.11.1995 275 15.11.1995
65 LORENTZWEILE 295 400 295 145 15.11.1995 250 15.11.1995
66 LUXEMBOURG 500 750 500 250 18.12.1995 250 18.12.1995
67 MAMER 300 500 300 150 25 27.09.1995 300 27.09.1995
68 MANTERNACH 200 300 200 100 19.12.1995 250 19.12.1995
69 MEDERNACH 250 375 250 135 11.10.1995 250 11.10.1995
70 MERSCH 300 450 300 150 08.11.1995 250 08.11.1995
71 MERTERT 215 360 215 110 26.10.1995 250 26.10.1995
72 MERTZIG 350 350 13.12.1995 250 13.12.1995
73 MOMPACH 240 240 03.11.1995 260 03.11.1995
74 MONDERCANGE 340 510 340 155 27.11.1995 250 27.11.1995
75 MONDORF/BAIN 430 430 12.10.1995 280 12.10.1995
76 MUNSHAUSEN 500 800 500 290 19.09.1995 280 19.09.1995
77 NEUNHAUSEN 450 450 12.10.1995 350 12.10.1995
78 NIEDERANVEN 300 450 300 150 08.11.1995 250 08.11.1995
79 NOMMERN 250 350 250 125 21.09.1995 240 21.09.1995
80 PETANGE 400 640 400 200 15 02.10.1995 250 02.10.1995
81 PUTSCHEID 400 650 400 200 09.11.1995 300 09.11.1995
82 RAMBROUCH 400 400 05.10.1995 280 05.10.1995
83 RECKANGE 240 365 240 130 20.12.1995 300 20.12.1995
84 REDANGE 250 335 250 120 09.11.1995 250 09.11.1995
85 REISDORF 330 460 330 165 17.11.1995 270 17.11.1995
86 REMERSCHEN 295 400 295 145 29.02.1996 300 30.11.1995
87 REMICH 300 410 300 150 27.09.1995 260 27.09.1995
88 ROESER 500 750 500 250 27.10.1995 300 27.10.1995
89 ROSPORT 270 270 14.12.1995 220 14.12.1995
90 RUMELANGE 340 510 340 170 20 29.09.1995 275 29.09.1995
91 SAEUL 300 300 21.12.1995 270 21.12.1995
92 SANDWEILER 360 600 360 200 25 09.10.1995 250 09.10.1995
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Impôt Foncier Commercial

Rang Communes A B B1 B2 B3 B4 Abatte-
ment

Date
délib.

Date
délib.

93 SANEM 180 300 180 90 25.10.1995 250 25.10.1995
94 SCHIEREN 250 400 250 145 22.11.1995 250 22.11.1995
95 SCHIFFLANGE 340 510 340 170 20.10.1995 250 20.10.1995
96 SCHUTTRANGE 295 400 295 145 19.10.1995 250 19.10.1995
97 SEPTFONTAINE 320 480 320 160 28.03.1996 300 28.03.1996
98 STADTBREDIMU 250 250 22.09.1995 250 22.09.1995
99 STEINFORT 250 350 250 105 27.09.1995 250 27.09.1995

100 STEINSEL 235 330 235 120 11.10.1995 230 11.10.1995
101 STRASSEN 300 450 300 150 27.10.1995 250 27.10.1995
102 TROISVIERGES 400 400 01.12.1995 275 01.12.1995
103 TUNTANGE 295 410 295 150 18.08.1995 250 18.08.1995
104 USELDANGE 300 410 300 150 13.10.1995 235 13.10.1995
105 VIANDEN 250 375 250 125 06.11.1995 250 06.11.1995
106 VICHTEN 340 340 25.10.1995 250 25.10.1995
107 WAHL 350 350 01.09.1995 300 01.09.1995
108 WALDBILLIG 300 300 19.12.1995 225 19.12.1995
109 WALDBREDIMUS 380 380 28.11.1995 280 28.11.1995
110 WALFERDANGE 400 600 400 200 13.10.1995 260 13.10.1995
111 WEILER/TOUR 300 300 26.10.1995 300 26.10.1995
112 WEISWAMPACH 500 800 500 290 19.10.1995 250 19.10.1995
113 WELLENSTEIN 300 300 31.10.1995 250 31.10.1995
114 WILTZ 280 400 280 145 13.10.1995 250 13.10.1995
115 WILWERWILTZ 500 500 20.10.1995 250 20.10.1995
116 WINCRANGE 450 600 450 220 14.06.1995 200 14.06.1995
117 WINSELER 400 400 05.10.1995 300 05.10.1995
118 WORMELDANGE 265 265 27.10.1995 250 27.10.1995

Arrêté ministériel du 30 avril 1996 remaniant l’arrêté ministériel du 6 décembre 1995 portant nomination
des commissions d’examen de fin d’études secondaires techniques, de la division administrative et
commerciale, section gestion et section secrétariat.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Vu la loi du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle
continue;

Vu le règlement grand-ducal du 29 juillet 1993 portant organisation de l’examen de fin d’études secondaires techniques,
de la division de l’enseignement technique générale et de la division administrative et commerciale de l’enseignement
secondaire technique;

Arrête:

Art. 1er. La session de l’examen de fin d’études secondaires techniques du cycle supérieur de la division administrative
et commerciale pour l’année scolaire 1995/96 s’ouvre le 1er décembre 1995.

Art. 2. Est nommé commissaire du Gouvernement Madame José POOS épouse FRIDERES, professeur-attaché au
Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle.

Art. 3. Les commissions d’examen sont composées comme suit:

COMMISSION I
(Lycée technique École de Commerce et de Gestion) section gestion et secrétariat

Membres effectifs:
M. José HEINEN, directeur adjoint
M. Raoul CLAUSSE, professeur-docteur, français
Mme Francine ENGEL, épouse HAUSEMER, professeur-docteur, allemand
M. Jean-Claude HILT, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière, éléments de droit
M. Armand JUNCKER, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
Mme Françoise SCHNELL, épouse CARMES, chargée de cours, connaissance du monde contemporain
Mme Marie-Jeanne WILTZIUS, épouse GIERES, professeur d’enseignement technique, anglais,
M. Claude HARMELIN, professeur de sciences économiques et sociales, comptabilité
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M. René LOMMEL, professeur-docteur, mathématiques générales
M. Jean-Marie OTTELE, professeur-ingénieur, informatique
M. François WAGENER, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées.
Mme Chantal GROSCH, ép. REDING, maîtresse de cours spéciaux, traitement de texte, option: phonotypie-écriture

abrégée française /sténographie
Mme Christiane KAYSER, ép. COLBACH, chargée de cours, communication
M. Jean-Marie OTTELE, professeur-ingénieur, bureautique
M. François WAGENER, professeur de sciences économiques et sociales, technique quantitative de gestion

Membres suppléants:

Mme Marie-Paule DIEDERICH, épouse CAPESIUS, professeur de sciences économiques et sociales
Mme Karin HEISBOURG, épouse MAILLIET, chargée de cours
M. Fernand LEHNERTZ, professeur de sciences économiques et sociales
Mme Michèle MARC, professeur-docteur
M. Gaston WAGNER, professeur de sciences économiques et sociales.

COMMISSION II
(Lycée technique Ecole de Commerce et de Gestion, Luxembourg) gestion et secrétariat

Membres effectifs:

M. José HEINEN, directeur adjoint
M. Paul DIEDERICH, professeur-docteur, mathématiques générales
M. Edmond KLEIN, professeur d’enseignement technique, anglais
M. Gilbert KLEE, professeur-ingénieur, informatique
M. Pierre-Michel KNAFF, chargé de cours, éléments de droit
Mme Alexandra MALINOV, ép. WEBER, professeur de sciences économiques et sociales, comptabilité, mathématiques

appliquées
M. Remi MARX, professeur d’enseignement technique, connaissance du monde contemporain, économie politique
M. Jean MASSARD, professeur-docteur, allemand
M. Félix MOLITOR, professeur-docteur, français
M. Roger MEDERNACH, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière
M. Gilbert KLEE, professeur-ingénieur, bureautique
Melle Jacqueline KLEPPER, maîtresse de cours spéciaux, communication, option: phonotypie-écriture abrégée française

/ sténographie
M. Roger MEDERNACH, professeur de sciences économiques et sociales, techniques quantitatives de gestion
Mme Marielle BRUCK, ép. SCHARTZ, maîtresse de cours spéciaux, traitement de texte

Membres suppléants:

M. Mike BAUMBACH, chargé de cours
M. Jean FISCHER, professeur-ingénieur
M. Lucien FREILINGER, professeur de sciences économiques et sociales
M. Jean KRIER, professeur-docteur
Mlle Michèle SCHANEN, professeur-ingénieur

COMMISSION III
(Lycée technique Ecole de Commerce et de Gestion, Luxembourg)

Membres effectifs:

M. José HEINEN, directeur adjoint
Mme Martine DOLAR, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
M. Patrick KRIPPES, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière
Mme Margot REDEL, professeur-docteur, allemand
M. Guy SCHILLING, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
M. Jean-Paul SCHREINER, professeur-docteur, mathématiques générales
M. François SCHOLER, professeur-docteur, connaissance du monde contemporain
M. Jules MOUSSET, professeur d’enseignement technique, français
M. Carlo SUNNEN, professeur-docteur, anglais
M. Nico TOUSSING, professeur-ingénieur, informatique
M. Paul WAGNER, professeur de sciences économiques et sociales, éléments de droit, comptabilité

Membres suppléants:

Mme Marthe FEYEREISEN, chargée de cours
M. Jean-Marie JANS, professeur-ingénieur
Mme Marie-Paule HASTERT, ép. FERRES, professeur-docteur
M. Gaston DEFRANG, professeur de sciences économiques et sociales
M. Pierre STIWER, professeur-docteur.
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COMMISSION IV
(Lycée technique Ecole de Commerce et de Gestion, Luxembourg)

Membres effectifs:
M. José HEINEN, directeur adjoint
M. Claude ASSA, professeur-docteur, français
M. Lucien BERSCHEID, professeur-ingénieur, informatique
M. Jacques BIWER, professeur-docteur, anglais
M. Paul DIDIER, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière, comptabilité
M. Jean-Claude FRANTZ, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
Mme Brigitte SCHMITZ, ép. BUCHLER, chargée de cours, connaissance du monde contemporain
M. Pierre KAUFFMANN, professeur de sciences économiques et sociales
M. Claude PAULY, chargé de cours, éléments de droit
M. Paul LANNERS, professeur-ingénieur, mathématiques générales
Mme Josiane WEBER, épouse MANNES, professeur-docteur, allemand.

Membres suppléants:
M. Lex BAATZ, chargé de cours
Mme Tessy CLEES, épouse MEYERS, professeur-docteur
M. Emile DENNEWALD, professeur de sciences économiques et sociales
M.Frank KRIER, professeur de sciences économiques et sociales
Mme Adèle LAMBERTY, épouse CHARPENTIER, chargée de cours

COMMISSION V
(Lycée technique Michel-Lucius)

Membres effectifs:
M. Jean-Marie GIERES,directeur
M. Jos. FABER, professeur d’enseignement technique, français
Mme Odile BICHELER, professeur-docteur, allemand
M. Claude THILL, professeur-docteur, anglais
M. Nico LORENTZ, professeur-docteur, mathématiques générales
M. Fernand MEDERNACH, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
M. Aloyse SCHAEFERS, professeur de sciences économiques et sociales, technique quant. gestion
Mme Gaby URBE, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
Mme Sonja KONEN, ép. ARAUJO professeur de sciences économiques et sociales, économie financière
M. Mathias WIETOR, professeur de sciences économiques et sociales, éléments de droit
M. Christian HOUGARDY, professeur-ingénieur, informatique
M. Emmanuel ELSEN, professeur-docteur, connaissance du monde contemporain.

Membres suppléants:
Mme Mariette FEYDER, épouse HANSEN, professeur-docteur
M. Romain WALTER, professeur-docteur
M. Gustave KAUFMANN, professeur-docteur
Mme Alice LUTTY, épouse PAULY, professeur de sciences économiques et sociales
M. Laurent WELSCH, professeur de sciences économiques et sociales
Mme Gaby URBE, professeur de sciences économiques et sociales
M. Michel PAULY, professeur-docteur

COMMISSION VI
(Lycée technique Michel-Lucius)

Membres effectifs:
M. Jean-Marie GIERES, directeur
Mme Mariette FEYDER, ép. HANSEN, professeur-docteur, français
M. Gustave KAUFMANN, professeur-docteur, allemand
Mme Lydie LAMBORELLE, professeuir-docteur, anglais
Mme Marianne WESTER, ép. STEINMETZER, professeur d’enseignement technique, mathématiques générales
Mme Alice LUTTY, épouse PAULY professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
M. Georges CARBON, professeur de sciences économiques et sociales, technique quant. gestion
Mme Gaby URBE, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière
M. Christian DELCOURT, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
M. Michel PAULY, professeur-docteur, connaissance du monde contemporain
M. Jean-Marie WEYRICH, professeur-ingénieur, informatique
M. Fernand MEDERNACH, professeur de sciences économiques et sociales, éléments de droit

Membres suppléants:
M. Claude WILMES, professeur-docteur
M. Mathias WIETOR, professeur de sciences économiques et sociales
M. Michel LACAF, aspirant professeur
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COMMISSION VII
(Lycée technique d’Esch-sur-Alzette)

Membres effectifs:
M. Joseph WEILER, directeur adjoint
M. Dietmar BUSCH, professeur, allemand
M. Jean-Jacques SCHMOETTEN, professeur, anglais
Mme Josette MAUL, professeur, français
M. Georges BUECHLER, professeur, connaissance du monde contemporain
M. François GOERGEN, professeur d’enseignement technique, mathématiques
Mlle Marie-Jeanne FOHL, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
M. Marco ZIESER, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
M. Georges RECKINGER, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière
Mme Danielle KREMER, ép. STRAUS, professeur de sciences économiques et sociales, technique quantitative de

gestion
M. Michel KOHNEN, professeur de sciences économiques, droit commercial
M. Sylvain PIREN, professeur-ingénieur, informatique.

Membres suppléants:
M. Gérard GANGOLF, professeur
Mme Nancy JANSSEN, professeur
Mme Diane JACQUES, professeur
M. Denis SCUTO, professeur
M. Alphonse WILWERS, professeur-ingénieur
Mlle Marie-Jeanne FOHL, professeur de sciences économiques et sociales
M. Carlo KLEIN, professeur de sciences économiques et sociales
M. René LAUTERBOUR, professeur d’enseignement technique
M. Ingo SCHANDELER, professeur-ingénieur.

COMMISSION VIII
(Lycée technique d’Echternach)

Membres effectifs:
M. Fernand BAUER, directeur
M. Jacques RIES, professeur-docteur, anglais
M. Jean SCHROEDER, professeur-docteur, connaissance du monde contemporain
M. Alex HASTERT, professeur-docteur, techniques de gestion
M. Robi GOTTLIEB, professeur-docteur, économie financière
M. Fernand HAUER, professeur-docteur, économie politique, mathématiques appliquées
M. John BREDEN, professeur-docteur, mathématiques
M. Jeannot NESEN, professeur-docteur, informatique
M. Raymond WAGNER, professeur-docteur, allemand
Mme Véra WANTZ, épouse MORGEN, professeur-docteur, droit commercial
Mme Marion WEYDERT, ép. CASAGRANDE, professeur-docteur, français

Membres suppléants:
M. Alain MULLER, professeur-docteur
M. Marc MANNES, professeur-docteur
M. Ali CASEL, professeur-docteur
M. René THILL, professeur-docteur
Mme Maria RENNEL, ép. RUMANYIKA, professeur-docteur
M. Antoine KAUTHEN, professeur d’enseignement technique
M. Lucien WERDEL, professeur-docteur

COMMISSION IX
(Lycée technique d’Ettelbruck)

Membres effectifs:
M. Lucien KLEIN, directeur-adjoint
M. Alain BACK, professeur, économie financière
M. Lucien CLEMENT, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
M. Dominique DU FAYS, professeur , connaissance du monde contemporain
M. Fernand JACQUEMART, professeur d’enseignement technique, mathématiques générales
M. François GITZINGER, professeur de sciences économiques et sociales, éléments de droit
M. Claude HAAGEN, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
M. Gaston KEMP, professeur de sciences économiques et sociales, comptabilité
Mme Valentine LOMMEL, professeur, anglais
Mme Suzette WEIS, professeur, français
M. Paul LINSTER, professeur, allemand
M. Jos. OESCH, professeur-ingénieur, informatique.
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Membres suppléants:
M. Marc BETTENDORF, professeur d’enseignement technique
M. Jean-Claude JACOBY, professeur de sciences économiques et sociales
M. René TURPEL, professeur-ingénieur
Mme Suzette WEIS, professeur-docteur
M. André BAULER (LN), professeur de sciences économiques et sociales
M. François ZUIDBERG (LN), professeur-ingénieur

COMMISSION X
(Lycée technique d’Ettelbruck)

Membres effectifs:
M. Lucien KLEIN, directeur adjoint, comptabilité, bureautique, communication, technique quantitative de gestion
M. Gaston MEDERNACH, professeur-docteur, mathématiques générales
M. Mario GAUL, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
M. François GITZINGER, professeur de sciences économiques et sociales, éléments de droit
M. Gaston KEMP, professeur de sciences économiques et sociales, comptabilité
Mme Olga PALAZZARI, professeur-docteur, français
M. Michel POLFER, professeur-docteur, connaissance du monde contemporain
Mme Marie-Anne SCHMIT, professeur d’enseignement technique, anglais
Mme Antoinette SCHMIT, professeur-docteur, allemand
M. Guy STAUDT, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
M. René TURPEL, professeur-ingénieur, informatique
M. Jean-Claude ZEIEN, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière
Mme Nadine STEPHANY, maîtresse de cours spéciaux, traitement de texte, option phonotypie-écriture abrégée

française/speedwriting, sténographie

Membres suppléants:
M. Jacques BIWER (LTECG), professeur-docteur
M. Lucien CLEMENT, professeur de sciences économiques et sociales
M. Claude HAAGEN, professeur de sciences économiques et sociales
Mme Viviane SCHMITZ, maîtresse de cours spéciaux
M. Michel KONEN (LTE), professeur de sciences économiques et sociales
Mme Liliane FLIES, professeur d’enseignement technique

COMMISSION XI
(Lycée du Nord, Wiltz)

Membres effectifs:
M. Fernand SCHMITZ, directeur
M. Roger BARBEL, professeur de sciences économiques et sociales, droit commercial
M. Alain FEDERSPIEL, professeur de sciences économiques et sociales, économie politique
M. Roger FELLENS, professeur de sciences économiques et sociales, mathématiques appliquées
M. Pierre BRAQUET, professeur-docteur, mathématiques générales
M. Marc BUCHLER, professeur-docteur, anglais
M. PauL HESSE, professeur-docteur, connaissance du monde contemporain
M. Roland KINNEN, professeur d’enseignement technique, français
M. Aloyse NOSBUSCH, professeur-ingénieur, informatique
M.John SHINN, professeur de sciences économiques et sociales, économie financière
M. Jos. SCHEECK, professeur d’enseignement technique, allemand.

Membres suppléants:
M. Jules BARTHEL, professeur de sciences économiques et sociales
M. André BAULER, professeur de sciences économiques et sociales
M. Pierre BERTEMES, professeur-docteur
M. Nico HAMEN, professeur-docteur
M. André HENDEL, professeur-docteur
Mme Michèle SCHOLER, professeur-docteur
M. Jean-Paul SCHWARTZ, professeur-ingénieur
M. Robert STEFFEN, professeur-docteur.
Art. 4. Les commissions se réuniront sur convocation du commissaire du Gouvernement.
Art. 5. Les épreuves écrites auront lieu les 23, 24, 25 mai ainsi que les 3, 4, 5, 7, 8 et 10 juin 1996 et les 16, 17,

18, 19, 20 et 21 septembre 1996.
Art. 6. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Un exemplaire en sera expédié à chacun des membres de la

commission pour lui servir de titre.
Luxembourg, le 30 avril 1996.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,
Erna Hennicot-Schoepges
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Arrêté grand-ducal du 13 mai 1996 autorisant la création d’un syndicat intercommunal pour la construction,
l’entretien et le fonctionnement d’une école centrale avec centre sportif à Tandel, en abrégé Syndicat
intercommunal Tandel.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 14 février 1900 concernant la création des syndicats de communes telle qu’elle a été modifiée et complétée

par la loi du 23 décembre 1958 et par la loi du 29 juillet 1981;
Vu les délibérations concordantes des conseils communaux de la commune de Bastendorf en date du 8 février 1996

et de la commune de Fouhren en date du 26 février 1996;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Les communes de Bastendorf et de Fouhren sont autorisées à créer un syndicat intercommunal ayant pour
objet la création, l’organisation et l’exploitation d’un centre scolaire avec centre sportif à Tandel.

Art. 2. Le syndicat est dénommé comme suit: «Syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le
fonctionnement d’une école centrale avec centre sportif à Tandel, en abrégé Syndicat intercommunal Tandel».

Art. 3. Le syndicat a son siège à Tand…«.

Art. 4. Le syndicat est administré par un comité dans lequel chaque commune-membre est représentée comme
suit:

– la commune de Bastendorf par 3 délégués
– la commune de Fouhren par 3 délégués.

Art. 5. Le comité est chargé de prendre les mesures propres à remplir les obligations du syndicat.
Il gère la fortune syndicale et peut en disposer pour assumer la mission qui lui est confiée.
Il est tenu de gérer les affaires du syndicat dans l’intérêt des communes syndiquées.

Art. 6. Les travaux du secrétariat et de la recette sont nettement séparés. Le secrétaire et le receveur du syndicat
sont nommés par le comité, sous l’approbation du Ministre de l’Intérieur. L’engagement et la fixation du statut et de la
rémunération des agents visés ci-dessus sont soumis à l’approbation du Ministre de l’Intérieur.

Art. 7. Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses d’acquisition, de création, d’entretien et de fonctionnement
des installations et équipements pour lesquels le syndicat a été constitué.

Art. 8. Le syndicat est formé à perpétuité.

Art. 9. Les statuts du syndicat font partie intégrante de l’arrêté d’institution. Toute modification ultérieure des statuts
doit être approuvée par les communes syndiquées avant d’être soumise à l’approbation du Grand-Duc.

Art. 10. Notre Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter

Château de Berg, le 13 mai 1996.
Jean

STATUTS
du syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le fonctionnement d’une école centrale

avec centre sportif à TANDEL, en abrégé Syndicat intercommunal TANDEL

1. Création du Syndicat

1.1. La formation du syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le fonctionnement d’une école centrale
avec centre sportif à Tandel, en abrégé «Syndicat Intercommunal Tandel» a été autorisée par arrêté grand-ducal du
13/05/1996.

1.2. Le syndicat est régi par:

– la loi du 14 février 1900 concernant la création des syndicats de communes, telle qu’elle a été modifiée et complétée
par la suite;

– l’arrêté grand-ducal autorisant sa création;
– les présents statuts qui font partie intégrante de l’arrêté grand-ducal d’institution.

2. Membres

2.1. Conformément à l’arrêté grand-ducal du 13/05/1996 sont membres du syndicat les communes de Bastendorf et
de Fouhren. Ces communes sont considérées comme membres-fondateurs.

2.2. D’autres communes peuvent entrer au syndicat conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi modifiée
du 14 février 1900 prémentionnée.

2.3. Un membre peut se retirer du syndicat en suivant la procédure fixée à l’article 12 de la loi du 14 février 1900.

3. Dénomination

3.1. Le syndicat est dénommé comme suit: «Syndicat intercommunal pour la construction, l’entretien et le fonctionnement
d’une école centrale avec centre sportif à Tandel, en abrégé Syndicat Intercommunal TANDEL.»
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4. Siège

4.1. Le syndicat a son siège à TANDEL.

5. Objet du syndicat
5.1. Le syndicat a pour objet la création, l’organisation et l’exploitation d’un centre scolaire avec centre sportif à

Tandel.

5.2. De cet objectif découlent les obligations suivantes:
a) l’acquisition du terrain d’implantation;
b) l’acquisition de constructions le cas échéant;
c) la réalisation de constructions;
d) l’acquisition de l’équipement technique et du mobilier;
e) l’entretien et la réparation des immobilisations indiquées sub a, b, et c ci-dessus;
f) l’organisation du fonctionnement et la gestion du centre;
g) l’organisation scolaire annuelle;
h) l’organisation des transports de ramassage des élèves;

Le syndicat peut accomplir tous les actes qui concourent à la réalisation de son objet social.

Les membres du syndicat s’obligent à aider le syndicat dans l’accomplissement des buts syndicaux. Il leur est expressément
défendu d’organiser un service identique ou d’entrer dans un autre syndicat créé aux mêmes fins.

6. Administration

6.1. Le comité

6.1.1. Le syndicat est administré par un comité dans lequel chaque commune-membre est représentée comme suit:
– la commune de Bastendorf par 3 délégués;
– la commune de Fouhren par 3 délégués.

6.1.2. Les membres du comité sont élus au scrutin secret par les conseils communaux des communes intéressées
dans les formes établies par les articles 32, 33 et 34 de la loi communale du 13 décembre 1988.

6.1.3. Les membres du comité doivent faire partie du conseil communal d’une commune-membre.

6.1.4. La durée du mandat des membres du comité est de six ans. Toutefois les conseils communaux peuvent révoquer
leurs délégués en cours de mandat et les remplacer par d’autres délégués remplissant les conditions prescrites à l’article
6.1.3. ci-dessus.

6.1.5. Le comité est renouvelé tous les six ans et après chaque renouvellement des conseils communaux dans le mois
qui suivra l’installation des conseillers nouvellement élus.

6.1.6. En cas de renouvellement intégral du conseil de l’une des communes syndiquées par suite de dissolution ou
de démission de tous les membres en exercice, le nouveau conseil procède dans le mois de son installation à la désignation
de ses délégués au comité du syndicat.

6.1.7. Les délégués sortants sont rééligibles.

6.1.8. En cas de vacance parmi les délégués par suite de décès, démission ou toute autre cause, le conseil communal
pourvoit au remplacement dans le délai d’un mois.

6.1.9. Tout délégué élu en remplacement achève le terme de celui qu’il remplace.

6.1.10. Si un conseil, après une mise en demeure du Ministre de l’Intérieur ou du Commissaire de district, néglige
ou refuse de nommer les délégués, le bourgmestre et les deux échevins représentent la commune dans le comité du
syndicat. En cas d’empêchement d’un ou plusieurs de ces membres ils sont remplacés conformément aux articles 42 et
64 de la loi communale du 13 décembre 1988.

6.1.11. Conformément à l’article 27 de la loi communale du 13 décembre 1988, des jetons de présence peuvent,
sous l’approbation du Ministre de l’Intérieur être accordés aux membres du comité pour l’assistance aux séances du
comité et à celles de ses commissions.

6.1.12. Des frais de route à fixer par le comité sous l’approbation du Ministre de l’Intérieur peuvent être accordés
aux membres du comité.

6.1.13. Le comité est chargé de prendre les mesures propres à remplir les obligations du syndicat.
Il gère la fortune syndicale et peut en disposer pour assumer la mission qui lui est confiée.
Il est tenu de gérer les affaires du syndicat dans l’intérêt des communes syndiquées.

6.1.14. Sans préjudice des dispositions inscrites à l’article 6.2.3. ci-dessous, les affaires suivantes sont notamment
soumises à la décision du comité:

a) l’élection du président;
b) la désignation et la révocation du secrétaire, du receveur et de tout autre personnel administratif et technique, la

fixation du statut dudit personnel et de sa rémunération.
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c) la fixation des jetons de présence sous l’approbation du Ministre de l’Intérieur et des frais de route des membres du
comité se fera d’un commun accord par les conseils des communes-membres;

d) l’élaboration du règlement d’ordre intérieur;
e) l’élaboration du règlement d’utilisation des installations et de l’équipement sportif;
f) la fixation des tarifs et redevances pour l’utilisation des installations et équipements du syndicat.
g) l’acceptation de dons et legs;
h) l’approbation du budget et des autorisations spéciales de crédit;
i) l’approbation des comptes;
j) l’établissement des relevés fixant la contribution des membres aux charges et pertes du syndicat et leur participation

aux recettes et bénéfices;
k) l’acquisition, la vente et l’entretien des biens immobiliers et mobiliers;

6.2. Le président et 2 vice-présidents
6.2.1. Le comité élit après chaque renouvellement des conseils communaux, au scrutin secret et conformément aux

dispositions des articles 19, 32, 33 et 34 de la loi communale du 13 décembre 1988, parmi ses membres un président
et deux vice-présidents qui resteront en fonction pendant les six années correspondant à la période de service des
conseillers communaux.

6.2.2. Le président convoque les réunion du comité.

6.2.3. Il prépare les décisions du comité et se charge de leur exécution.

6.2.4. Le président représente le syndicat en justice et dans tous les actes de la vie civile.

6.2.5. Il est chargé de la surveillance des affaires courantes, de l’ordonnancement des dépenses décidées par le comité
ou le bureau et de la surveillance de la comptabilité.

6.2.6. Lorsque lors d’une séance du comité il y a partage de voix sur un point de l’ordre du jour discuté, l’objet en
discussion est reporté à l’ordre du jour de la séance suivante; au même cas de partage de voix dans cette seconde
séance la président ou son remplaçant a voix prépondérante.

6.3. Le personnel

6.3.1. Le comité peut engager du personnel administratif et technique suivant les besoins du syndicat.

6.3.2. Les travaux du secrétariat et de la recette sont nettement séparés. Le secrétaire et le receveur du syndicat
sont nommés par le comité, sous l’approbation du Ministre de l’Intérieur. L’engagement et la fixation du statut et de la
rémunération des agents visés ci-dessus sont soumis à l’approbation du Ministre de l’Intérieur.

6.3.3. Le comité du syndicat pourvoit à l’engagement du personnel auxiliaire qui comprend notamment le concierge,
les femmes de charge et les chargés de cours le cas échéant. Leurs traitements et salaires sont réglés d’après les
dispositions légales en vigueur.

6.4. Gestion administrative

6.4.1. Le comité se réunit sur la convocation de son président aussi souvent que l’exigent les affaires comprises dans
les attributions du syndicat, mais au moins deux fois par an.

6.4.2. Le président est obligé de convoquer le comité, soit sur l’invitation du Ministre de l’Intérieur, soit sur celle du
Commissaire de district compétent, soit à la demande de la moitié au moins des membres du comité.

6.4.3. La convocation se fait par écrit et à domicile au moins cinq jours avant celui de la réunion. Elle mentionne le
lieu, le jour et l’heure de la réunion et en contient l’ordre du jour. En cas d’urgence, le délai de convocation peut être
réduit par le président qui en indiquera le motif dans l’invitation.

6.4.4. La réunion du comité est présidée par le président, ou à défaut par un vice-président. Lorsque l’assemblée est
convoquée à la demande du Ministre de l’Intérieur ou du Commissaire de district compétent, la séance est présidée et
dirigée par celui qui a provoqué la convocation. Le Ministre de l’Intérieur et le Commissaire de district compétent ont
entrée dans le comité. Ils sont toujours entendus quand ils le demandent. En cas d’urgence et à titre exceptionnel ils
peuvent se faire représenter par un délégué.

6.4.5. Le comité ne peut prendre de résolution que si la majorité de ses membres en fonction est présente. Il décide
à la majorité des suffrages.

6.4.6. Cependant, si l’assemblée a été convoquée deux fois sans s’être trouvée en nombre requis, elle pourra, après
une nouvelle et dernière convocation, quel que soit le nombre des membres présents, prendre une résolution sur les
objets mis pour la troisième fois à l’ordre du jour.

6.4.7. Les deuxième et troisième convocations se font conformément aux règles prescrites à l’alinéa ci-dessus, et il
est fait mention si c’est pour la deuxième ou pour la troisième fois que la convocation a eu lieu.

6.4.8. Les votes ont lieu conformément aux articles 19, 32, 33 et 34 de la loi communale du 13 décembre 1988.
6.4.9. Les délibérations du comité sont rédigées par le secrétaire, inscrites sur un registre coté et paraphé par le

président; elles sont signées par tous les membres présents dans les meilleurs déais et si possible lors de la prochaine
séance du comité, sans qu’il puisse en être délivré expédition avant les signatures de la majorité.
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6.4.10. Les délibérations du comité sont rédigées par écrit dans les formes prévues par l’article 26 de la loi communale
du 13 décembre 1988 pour les délibérations des conseils communaux. Les expéditions sont signées par le président ou
celui qui le remplace et contresignées par le secrétaire; elles énoncent les noms de tous les membres qui ont concouru
à la délibération.

6.4.11. Les conseillers communaux des communes syndiquées sont autorisés à prendre connaissance des procès-verbaux
des séances du comité.

6.4.12. Les séances du comité ne sont pas publiques.

7. Gestion comptable et financière

7.1. Comptabilité

7.1.1. La comptabilité du syndicat comprend le budget, la comptabilité proprement dite et le compte de fin d’année.

7.1.2. Les règles de la comptabilité des communes s’appliquent à la comptabilité du syndicat, sous réserve des
adaptations et modifications prévues aux articles 171, 172 et 173 de la loi communale du 13 décembre 1988.

7.1.3. Le receveur est chargé seul et sous sa responsabilité personnelle d’effectuer les recettes et de liquider les
dépenses.

7.1.4. Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses d’acquisition, de création, d’entretien et de fonctionnement des
installations et équipements pour lesquels le syndicat a été constitué.

7.1.5. Les recettes du budget comprennent notamment:
a) la contribution des communes associées;
b) les sommes que le syndicat reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d’un

service rendu;
c) des subventions de l’Etat;
d) les produits des dons et legs;
e) les revenus des capitaux.

7.1.6. Copie du budget et du compte annuel de fin d’exercice du syndicat sont signifiées chaque année aux conseils
communaux des communes syndiquées.

7.2. Création des installations et équipements

7.2.1. Les frais d’acquisition, de construction, d’équipement ainsi que les frais de grosses réparations du centre scolaire
et du centre sportif, définis à l’alinéa ci-après, sont supportés par les communes-membres du syndicat à part égale.

7.2.2. Les frais d’acquisition comprennent le prix d’acquisition des terrains, des immeubles et du mobilier, ainsi que
les frais des actes de leur enregistrement.

Les frais de construction et d’équipement comprennent le coût de la construction du centre scolaire et sportif, les
frais d’équipement, les frais de raccordement des constructions aux utilités publiques, le coût du mobilier, les honoraires
de tout genre, la TVA sur les travaux, fournitures et prestations de service et, en général, toute dépense quelconque
engagée et payée pendant la période de construction jusqu’à la date de l’établissement du décompte final des travaux.
Ledit décompte final doit être établi au plus tard le 31 décembre de l’année au cours de laquelle le centre est mis en
service. La date de la mise en service fera l’objet d’une décision du comité du syndicat.

7.2.3. Les parts respectives des communes-membres sont réglées par celles-ci par tranches et le solde est payé au
plus tard dans le mois qui suit l’établissement du décompte final.

7.3. Entretien et gestion du centre scolaire

7.3.1. Pour garantir une gestion sans heurts et pour prévenir toute impasse financière dans la gestion du centre
scolaire, le syndicat pourra se procurer auprès d’un institut prêteur une ligne de trésorerie adaptée au mouvement
probable des recettes et dépenses annuelles de fonctionnement.

7.3.2. Au moment de l’établissement du budget une participation prévisionnelle est fixée et réclamée par tranches
auprès des communes. Au moment de l’établissement du budget rectifié, une participation prévisionnelle rectifiée peut
être réclamée.

7.3.3. Le résultat annuel de la gestion du centre scolaire et sportif est partagé entre les deux communes-membres
du syndicat proportionnellement au nombre des écoliers de chaque commune tel qu’il est retenu annuellement dans la
répartition définitive des classes primaires faisant partie intégrante de l’organisation scolaire votée par le comité du
syndicat.

7.3.4. La nouvelle clef de répartition sera de droit applicable à partir du 1er janvier de chaque année scolaire.

8. Obligations et droits des membres syndiqués – Stipulations particulières

8.1. Le personnel enseignant est nommé par les administrations communales respectives dans les formes établies par
l’article 37 de la loi scolaire du 10 août 1912.
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8.2. Il est à prévoir que lors de la mise en service du centre scolaire, la commune de Bastendorf disposera de 3 et
la commune de Fouhren de 4 personnes enseignantes. Si après la mise en service du centre scolaire un membre du
personnel quitte son poste, il appartient à la commune qui l’avait nommé avant la constitution du syndicat de procéder
à son remplacement.

8.3. S’il s’avère en cours de route que le nombre du personnel enseignant est insuffisant et que la nécessité s’impose
d’augmenter les effectifs, il incombe aux communes-membres de procéder à cette nouvelle nomination, à tour de rôle
en commençant par la commune dont la population scolaire est la plus élevée.

8.4. La démission du personnel enseignant est conférée par l’administration communale dans les formes établies par
l’article 39 de la loi scolaire du 10 août 1912.

8.5. Le remplacement temporaire du personnel enseignant se fait par le conseil communal dans les formes établies
par l’article 41 de la loi scolaire du 10 août 1912.

8.6. Le montant que les communes doivent verser à l’Etat à titre de participation dans les dépenses du chef des
traitements du personnel enseignant des écoles est pris en considération lors du décompte, à titre de frais avancés.

8.7. Les commissions scolaires instituées en vertu de l’article 74 de la loi scolaire du 10 août 1912 restent en place
et, tout en agissant de concert, ont pour mission de signaler au syndicat tous les travaux à faire aux locaux et au mobilier
scolaire. En ce qui concerne les autres obligations leur incombant en vertu de l’article 76 de la loi scolaire du 10 août
1912 et d’autres dispositions légales, surtout quant au personnel enseignant et aux élèves, elles agissent séparément et
s’occupent exclusivement des ressortissants de la commune dans laquelle elle est appelée à exercer ses fonctions.

9. Durée et dissolution du syndicat
9.1. Le syndicat est formé à perpétuité.
9.2. La dissolution et la liquidation du syndicat se feront conformément à la loi.

10. Changement des statuts
10.1. Les statuts peuvent être modifiés à la demande du comité ou d’une commune syndiquée. La modification ne

sera adoptée que si toutes les communes-membres y donnent leur adhésion.
10.2. Les décisions  prises en vertu de l’alinéa précédent sont soumises à l’approbation  de l’autorité supérieure

compétente, conformément à l’article 1er de la loi du 14 février 1900.

11. Entrée en vigueur des statuts
11.1. L’entrée en vigueur des statuts est fixée au jour de leur approbation par l’autorité supérieure.

Arrêté ministériel du 28 mai 1996 portant fixation du nombre de postes vacants d’instituteurs
d’enseignement préparatoire pour l’année scolaire 1996/97.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Vu la loi du 3 juin 1994 portant création du régime préparatoire de l’enseignement secondaire technique;
Vu le règlement grand-ducal du 13 juin 1994 pris en exécution de la loi du 3 juin 1994 portant création du régime

préparatoire de l’enseignement secondaire technique;
Vu la décision du Gouvernement en conseil du 24 mai 1996 fixant le nombre de postes d’instituteurs d’enseignement

préparatoire à pourvoir en 1996;

Arrête:

Art. 1er. Le nombre de  postes d’instituteurs d’enseignement  préparatoire  déclarés vacants en 1996 est fixé  à
vingt-deux unités. Ces postes sont répartis comme suit:

Lycée technique du Centre 3
Lycée technique de Bonnevoie 2
Lycée technique de Diekirch,
annexe de Mersch 2
Lycée technique Mathias-Adam 4
Lycée technique Nic. Biever 4
Lycée du Nord 2
Lycée technique d’Ettelbruck 3
Lycée technique d’Esch-sur-Alzette 2
Lycée technique Joseph Bech –

Art. 2. La date limite pour la remise des candidatures est fixée au vendredi 7 juin 1996.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 28 mai 1996.

Le Ministre de l’Education Nationale
et de la Formation Professionnelle,
Erna Hennicot-Schoepges
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Administration des Services Techniques de l’Agriculture. – Vacance de poste. – Il est porté à la connais-
sance des intéressés qu’il y a une vacance de poste dans la carrière supérieure de l’ingénieur auprès de l’Administration
des Services Techniques de l’Agriculture.

Entreprises d’assurances – «Eastern Insurance and Reinsurance Company S.A.» – Retrait d’agrément.
– L’entreprise d’assurances «Eastern Insurance and Reinsurance Company S.A.» avec siège social à Luxembourg, 11,
boulevard Prince Henri a été dissoute par décision de l’actionnaire unique en date des 27 juin 1995.

La disparition de l’entreprise d’assurances «Eastern Insurance and Reinsurance Company S.A.» entraîne la renonciation
implicite à l’agrément délivré à cette dernière.

Liste officielle des organismes de placement collectif
soumis à la surveillance de l’Institut Monétaire Luxembourgeois

conformément à l’article 72(1) de la loi du 30 mars 1988.
–

COMPLEMENT N° 1

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 30
MARS 1988:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

A.L.S.A.-AKTIEN-SCHWEIZ, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

A.L.S.A.-CHF-LAUFZEITFONDS 31.1.2001, 1a-1b, rue Thomas Edison,

L-1445 Luxembourg-Strassen

A.L.S.A.-EUROPA-LAUFZEITFONDS 30.3.2001, 1a-1b, rue Thomas Edison,

L-1445 Luxembourg-Strassen

A.L.S.A.-SYSTEM D 4/2000, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

*AKTIA INTEREST, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

DB EMERGING MARKETS BOND FUND, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

DEUTSCHLAND KONZEPT ‘99, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

DIT-LUX DEUTSCHE AKTIEN GARANTIE 9/98, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

DM-EURO-ASSET, 1-7, rue Nina et Julien Lefèvre, L-1952 Luxembourg

EURO-STRATEGIE-AKTIEN, 1-7, rue Nina et Julien Lefèvre, L-1952 Luxembourg

FRANKREICH KONZEPT ‘99, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

HYPO DM-PRO CASH 97, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg

JAPAN KONZEPT ‘99, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

LRI-STRATEGIEPORTFOLIO, 6, rue de l’Ancien Athénée, L-1144 Luxembourg

LUX-PRIVAT, 2, place Dargent, L-1413 Luxembourg

OIM KAPITAL-GARANT 9/98, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

PICTET INSTITUTIONAL FUND, 17, côte d’Eich, L-1450 Luxembourg

RENTEN-GLOBAL-FONDS, 1-7, rue Nina et Julien Lefèvre, L-1952 Luxembourg

SMH-PROFILUX I, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

ADVANTAGE, 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

CREDITANSTALT GLOBAL MARKETS UMBRELLA FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

CREGEM EQUITIES L, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

CREGEM FUND SICAV, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

ECTOR, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

FMG MIR SICAV, 10a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

HINDUJA-AMAS FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

INDOSUEZ ASIAN PORTFOLIOS, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

INSINGER GLOBAL ASSET SELECTION SICAV, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

MEESPIERSON UMBRELLA FUND, 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg

NIKKO GLOBAL UMBRELLA FUND, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
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*PARTNER EMERGING MARKETS UMBRELLA FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

RMF UMBRELLA SICAV, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

TCW LUXEMBOURG FUNDS, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

VALORIVE, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II DE LA LOI DU
30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

MONEY MARKET FUND (AUSTRALIAN DOLLAR), 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

MONEY MARKET FUND (DEUTSCHE MARK), 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

U.S. BOND FUND, 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

BANQUE WORMS MANAGEMENT COMMODITIES FUND, 13, avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg

BARCLAYS LIQUIDITY PORTFOLIO, 50, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg

BBL TECHNIX, 52, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

HET ZONNESTELSEL, 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

INVERLAT INTERNATIONAL INVESTMENT COMPANY, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

RABOBANK SELECT FUND, 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

SA NOSTRA INDEX, 11, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

TEMPLETON RUSSIAN AND EASTERN DEBT FUND, 30, Grand-rue, L-1660 Luxembourg

VALORINVEST, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

W.P. STEWART GLOBAL GROWTH FUND, 13, rue Goethe, L-1637 Luxembourg

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 30
MARS 1988:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

A.L.S.A.-LAUFZEITFONDS 31.3.1996, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
A.L.S.A.-SYSTEM D 2/2000, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
APORUN ‘96, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
CS FIXED INTEREST DM, 13, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg

CS FIXED INTEREST ECU, 13, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg

CS FIXED INTEREST SFR, 13, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg

DIT-LUX LAUFZEITFONDS 02.01.1996, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

DIT-LUX ÜBERSEEISCHE RENTEN, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

HYPO DM-CASH 96, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg

NIKKO ASIA CONVERTIBLE BOND FUND, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

NIKKO JAPAN RETURN REVERSAL FUND, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

RESERVE ‘95, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

UNI “D” PUT 1 (LUX), 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

ACTICROISSANCE, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

ACTIFINANCE INTERNATIONAL, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

BAREP EMERGING MARKETS, 15, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

BIL FAR EAST GROWTH FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

BIL NORTH AMERICA GROWTH FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

BIL WORLD RENT FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

C.G. SIBELUX, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

FIDELITY DISCOVERY FUND, place de l’Etoile, L-1479 Luxembourg
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GS INCOME FUNDS, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

HEALTHCARE GLOBAL FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

INDEXIS, 13, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

MERRILL LYNCH GLOBAL INVESTMENT PORTFOLIOS, 33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

PROGECAP INTERNATIONAL, 103, Grand-rue, L-1661 Luxembourg

PUTNAM GLOBAL HIGH GROWTH FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

SEI EUROPEAN FUND, 10a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II DE LA LOI DU
30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

*AKTIA INTEREST, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

PUTNAM PREMIER INCOME PROTECTION TRUST, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

SBC DM SHORT-TERM BOND FUND, 26, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

ASTARIS, 15, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

BAFIP INVESTISSEMENTS MULTIPLES, 1, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

DAIWA CAPITAL - L.C.F. EDMOND  DE ROTHSCHILD INTERNAT’L BOND FUND, 20, boulevard Emmanuel
Servais, L-2535 Luxembourg

DAIWA CAPITAL - L.C.F. EDMOND DE ROTHSCHILD INTERNAT’L EQUITY FUND, 20, boulevard Emmanuel
Servais, L-2535 Luxembourg

INDOSUEZ FUTURES FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

INTEGRAL MANAGED FUTURES FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

*PARTNER EMERGING MARKETS UMBRELLA FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

S.G.F.A.M. STRATEGY FUND, 15, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

3. AUTRES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF:

G.T. BIOTECHNOLOGY AND HEALTH FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

THE EUROPEAN WARRANT FUND, 6H, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 30
MARS 1988:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

CREDIS BOND FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

CREDIS EQUITY FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

CS FIRST BOSTON UMBRELLA, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

CS PORTFOLIO, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

EUROPE INNOVATION FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

GESTION FINANCIERE INTERNATIONAL LUXEMBOURG-GFI LUXEMBOURG, 69, route d’Esch, L-1470
Luxembourg

SVB PORTFOLIO, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

SVB SHORT TERM FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

SWISS FRANC CONVERTIBLE BOND FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

WELLS FARGO U.S. IT FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
en
BZW NIKKO U.S. IT FUND, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
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UBS EQUITY INVEST, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg
en
UBS (LUX) EQUITY INVEST, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

UBS SHORT TERM INVEST, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg
en
UBS (LUX) SHORT TERM INVEST, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

UNI 93/96 (LUX), 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
en
UNI 93/96 (LUX) LIQUID, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

UNI 93/96 II (LUX), 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
en
UNI 93/96 II (LUX) LIQUID, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

BARCLAYS DIVERSIFIED PORTFOLIO, 50, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg

BOSTON ARGENTINE INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON EQUITY INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON EUROPEAN BOND FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON GLOBAL CAPITAL APPRECIATION FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON INCOME INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON INTERNATIONAL EQUITY INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON PACIFIC GROWTH INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON STRATEGIC INCOME FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON U.S. GOVERNMENT INCOME FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

CREDIS CAPITAL, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

DUMELUX-INVEST, 43, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

HYPO FOREIGN & COLONIAL PORTFOLIOS FUND, 47, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

IDS SUNRISE FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

NOMURA GLOBAL FUND, 6, avenue Emile Reuteer, L-2420 Luxembourg

STRATEGIC FUND, 5, rue Höhenhof, L-1736 Senningerberg

VMS LUXINTER SICAV, 52-54, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

BIKUBEN-MORVAL SICAV, 18-20, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg
en
BIKUBEN SICAV, 18-20, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg

C.G. MULTI, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
en
CREGEM BONDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

GLOBAL ASSETS FUND, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
en
THREADNEEDLE GLOBAL ASSETS, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

MERCHANT SICAV, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
en
ARAGON SICAV, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

MULTINVEST INTERNATIONAL, 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
en
MULTITREASURY - USA, 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

UBF MULTIFUND, 189, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg
en
MERITA, 189, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg
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UBS PORTFOLIO INVEST FIXED INCOME, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg
en
UBS (LUX) PORTFOLIO INVEST FIXED INCOME, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II DE LA LOI DU
30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

CREDIS COMMODITY FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

CREDIS FOREX FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

CREDIS MONEY MARKET FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

SWISSCA MM FUND, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

la dénomination de l’organisme de placement collectif suivant:

UBS MONEY MARKET INVEST, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg
en
UBS (LUX) MONEY MARKET INVEST, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

BOSTON BRAZIL INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON LIQUIDITY MANAGEMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

BOSTON MULTI-CURRENCY FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

MULTIFONDS INVEST, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

OMNI-CASH, 43, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

PATRIMOINE INVEST, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

C.G. CASH, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
en
CREGEM CASH, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

PORTEFEUILLE-ACTIONS B.G., 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
en
PORTEFEUILLE B.G., 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

Luxembourg, le 31 mars 1996

INSTITUT MONETAIRE LUXEMBOURGEOIS

* l’opc s’est soumis aux dispositions de la partie I

Liste officielle des organismes de placement collectif
soumis à la surveillance de l’Institut Monétaire Luxembourgeois

conformément à la loi du 19 juillet 1991.
–

COMPLEMENT N° 1

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1996 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

IBJ ENDEAVOR GLOBAL FUND, 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg
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Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

BARCLAYS MULTI-PURPOSE FUND, 14, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

EUROPEAN NETWORK FUND, 13, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

REMY SICAV, 4, rue de la Reine, L-2418 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

1. FONDS COMMUNS DE PLACEMENT:

l’adresse de l’organisme de placement collectif suivant:

DYNAMIC ENHANCED FUND, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg

Luxembourg, le 31 mars 1996

INSTITUT MONETAIRE LUXEMBOURGEOIS

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative. – Examens-concours. – Le
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative organisera au cours du mois de juillet 1996 les
examens-concours suivants:

– le 9 juillet 1996: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du cantonnier

Relevé des vacances de poste:

Administration du Cadastre et de la Topographie 1 poste
Administration des Ponts et Chaussées 1 poste

– le 13 juillet 1996: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière du rédacteur

Relevé des vacances de poste:

Administration de l’Enregistrement et des Domaines 2, Administration du Cadastre et de la Topographie 1, Caisse de
Maladie des Ouvriers 1, Caisse Nationale des Prestations Familiales 1, Centre Commun de la Sécurité Sociale 3, Fonds
National de Solidarité 1, Ministère des Finances 1, Office des Assurances Sociales 2, Service Central des Imprimés de
l’Etat 1, STATEC 1.

– le 19 juillet 1996: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière de l’ingénieur-technicien

Relevé des vacances de poste:

électrotechnique: Administration des Bâtiments Publics 1 poste
Entreprise des P & T plusieurs postes

génie civil: Administration des Ponts et Chaussées 2 postes
Administration du Cadastre et de la Topographie 2 postes

informatique: Administration des Ponts et Chaussées 1 poste
Inspection du Travail et des Mines 1 poste
Entreprise des P & T plusieurs postes

– le 20 juillet 1996: examen-concours pour l’admission au stage dans la carrière de l’expéditionnaire administratif

Relevé des vacances de poste:
Administration des Contributions 1, Administration de l’Enregistrement et des Domaines 1, Caisse de Maladie des
Ouvriers 4, Entreprise des Postes et Télécommunications 6, STATEC 1.

Les épreuves préliminaires aux examens-concours en vue du contrôle de la connaissance des trois langues administratives
auront lieu du 1er au 8 juillet 1996.
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Santé.
Relevé des maladies transmissibles déclarées pendant le mois d’avril 1996.

Maladies Cantons Totaux

M = Maladie

D = Décès
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Fièvre typhoïde M
D

Fièvre paratyphoïde M 2 2 2
D

Autres Salmonelloses M 2 1 3 4 10
D

Diphtérie M
D

Coqueluche M
D

Scarlatine M 1 1 1 1 4 14 24
D

Brucelloses M
D

Méningite infectieuse M 2
D

Dysenterie M
D

Tbc pulmonaire M 1 1 2 2 9
D

Tbc autres organes M 1 1
D

Tbc pleurale M 1
D

Tbc Primo-infection M 1 1 2 2
D

Rougeole M
D

Paludisme M 2
D

Hépatite infectieuse M 4 5 9 13 34
D

Condylome accum. M 2 6
Blennoragie M
Syphillis. M
Tétanos M
Psittacose M
S.I.D.A. M 1 1 3

D 1
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